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5.1 Le Canada devrait s'employer à établir un
minimum de stabilité et de sécurité dans
les pays déchirés par des conflits armés.
Il s'agit d'une condition préalable pour
les investisseurs.

5.2 Le Canada devrait se concentrer sur
le développement plutôt que sur les
stratégies de sécurité militaire, et mettre
l'accent sur les domaines prioritaires de

5.7 Le Canada devrait continuer de faire
campagne contre le commerce des armes
légères et se servir du sommet du G8
pour renouveler son engagement
international envers l'interdiction
des mines antipersonnel.

5.8 Le gouvernement du Canada devrait
promouvoir et appuyer un pacte fiable
de sécurité continentale qui serait mieux
coordonné, mieux financé et plus efficace
que les organismes régionaux ou sous-
régionaux antérieurs ou existants.

5.9 Les sanctions commerciales, qui privent
souvent des populations entières, ne sont
pas le meilleur moyen de punir les chefs
politiques qui posent une menace à la
sécurité humaine. Le Canada devrait
s'employer à trouver d'autres moyens de
faire pression sur les régimes récalcitrants.

t E1 8E t 81 80 1Ei ' il P 0

Paix et Së: Filép C Ui


